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AVENANT AU CONTRAT AMAFI 
 
 
Avenant au contrat de liquidité signé le 4 septembre 2007 entre la société Rothschild & 
Cie Banque et la société Maroc Telecom. 
 
En vertu de l’article 11.2 du présent contrat et afin de permettre à Rothschild & Cie 
Banque  d’assurer la continuité de ses interventions au titre de ce contrat, la société Maroc 
Telecom a décidé d’effectuer un apport complémentaire en espèces de € 2 500 000. 
 
 
 
 
 
 
 

Avenue Annakhil, Hay Riad Rabat MAROC  
Tel + 212 (0) 37 71 21 21 / fax + 212 37 71 48 60  
 
Itissalat Al Maghrib - Maroc Telecom : Société anonyme à Directoire et à conseil de surveillance au capital de 
5.274.572.040 Dh / RC 48947 Rabat – Patente 27603573 – IF 333 2162   

Rabat, le 7 janvier 2009 


